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Au seuil de cette nouvelle année, voici venu le 
moment de faire le bilan de notre année 2009. 
 
Comme vous aurez pu le constater, les 
engagements pris ont été tenus. 
 
Je tiens tout d’abord à vous présenter nos 
excuses pour la gêne occasionnée par les 
travaux mais, sans ceux-ci, nous ne pourrions 
pas améliorer notre cadre de vie. 
Une fois les désagréments oubliés, seul le 
résultat pourra être apprécié. 
 
Dans le courant du premier trimestre 2010, nous 
poursuivrons notre programme d’investissements  
 

� d’une part, l’enfouissement des réseaux 
(Électricité basse tension, téléphone et 
éclairage public); les candélabres seront 
remplacés par des matériels plus 
esthétiques, plus performants et plus 
économes, du même type que ceux déjà 
implantés dans le village. 

� d’autre part, la fin de la construction du 
réseau d’assainissement collectif. 

La réalisation de ces chantiers affectera les 
quartiers de Peuplat, des Martineaux et des 
Charpentières. 
 
Je tiens à rappeler que le financement de ces 
investissements est acquis grâce à la 
participation de l’État, du Conseil Général et de 
votre contribution. Je pense poursuivre l’entretien 
de notre village en maintenant une pression 
fiscale modérée. 
 
Le premier semestre 2010 sera marqué par les 
élections régionales des 14 et 21 mars prochain 
et par la commémoration du 70ème anniversaire 
de l’appel lancé par le Général de Gaulle le 18 
juin 1940. 
Je profite de cette tribune pour remercier 
l’ensemble des associations et leurs bénévoles 
qui œuvrent avec beaucoup d’abnégation et de 
dévouement pour l’animation de notre cité. 
 
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux résidents 
de Rouffiac. Je les invite à s’impliquer et à 
s’investir dans les différents clubs regroupés au 
sein de l’association Foyer Rural. Ils y seront 
accueillis à bras ouverts et y trouveront un 
formidable levier d’intégration. 

Je remercie à la fois les employés municipaux et 
les élus du Conseil Municipal qui m’entourent et 
qui m’aident à mettre en œuvre notre programme 
de mandat. 
 
Je conclurai, au nom du Conseil Municipal, en 
vous souhaitant une bonne et heureuse année 
2010 ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers. 
J’adresse également une pensée à ceux qui 
nous ont quittés, aux malades et à tous ceux qui 
souffrent dans la solitude. 
 
Encore tous mes vœux de santé et bonheur.  
Je reste à votre écoute. 

 
 

Rouffiac’ment vôtre, 
Julien TISSANDIER 

Maire de Rouffiac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le mot du maire  
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L’avancée des travaux  
 
RÉFECTION DU GRAND CHEMIN CHAUSSÉE. 
 

�  Rappels concernant le projet :  
La structure du grand chemin chaussée n’était plus adaptée à sa circulation. Constamment dégradé 
voire dangereux, il générait un coût d’entretien annuel disproportionné pour notre commune. 
Depuis 2008, la municipalité a travaillé à la réalisation de ce projet (définition des besoins, devis, 
financement) et c’est au début du mois de septembre 2009 que les travaux ont pu être lancés. 
Le projet comprenait :  

- Le renforcement des accotements (poutres latérales) et l’élargissement à 4 mètres. 
- Le profilage des bernes et l’évacuation des eaux. 
- La consolidation de la structure par apport d’une base calcaire (15 cm) mélangée à un liant 

(ciment) selon un procédé innovant. (cf. article Sud-Ouest 27 oct. ci-contre) 
- La pose de signalétique et de ralentisseurs aux endroits qui le justifient. 

Le projet intègre également la reprise de la rue du Grand Loubet (de la propriété FLEURIAULT au 
Grand Chemin Chaussée) et, sur environ 50 mètres linéaires, la route communale entre le Grand 
Chemin Chaussée et l’allée de la Figerasse. 
 

�  Son coût et son 
financement : 

La facture globale de la réfection 
du Grand Chemin Chaussée se 
monte à 182 000 € TTC et se 
décompose comme suit : 
Subvention allouée�    114 000 € 
TVA à récupérer�          30 000 € 
Fonds communaux�     38 000 € 
 
Après analyse de plusieurs 
propositions de financement, 
l’offre du Crédit Agricole a été 
retenue. 
 

�  Gestion du chemin après 
travaux. 

Afin d’assurer à la fois la sécurité 
des usagers et la longévité de cet 
investissement, la vitesse y sera 
limitée à 70 km/h. Des bandes 
rugueuses et des stops seront 
implantés à cet effet. 
De plus, l’accès sera interdit aux 
camions de plus de 3,5 T (sauf 
riverains). 
Sont aussi à l’étude la mise en 
place de balises et de jalonneurs 
de courbe. 
 
 
 

L’actualité de notre commune.  
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ASSAINISSEMENT 
Extrait Compte rendu conseils municipaux du 08 
sept et du 27 octobre 2009. 
 
 
 
Une réunion publique, à laquelle tous les 
riverains concernés ont été invités, a eu lieu 
le 8 septembre 2009 en présence du maître 
d’oeuvre. Ce fut l’occasion de découvrir 
l’organisation du chantier et d’y poser des 
questions. 
Monsieur Le Maire tient à remercier 
publiquement Madame et Monsieur 
ARNIÈRE qui ont accepté de vendre 
quelques mètres carrés pour implanter la 
pompe de relèvement et qui ont prêté leur 
terrain pour que l’entreprise DUBREUILH 
puisse installer son usine de traitement des 
déblais. 
Chaque riverain est conscient qu’il devra 
supporter les nuisances d’un tel chantier 
(bruit, poussière, trafic de camions, blocage 
des accès, perturbation dans les services 
tels que car scolaire, tournée postale, 
ramassage hebdomadaire des ordures 
ménagères). 
 
 
BASE NAUTIQUE.  
 

�  Estacade : 
Les travaux pour la restructuration de l’estacade ont été acceptés avec 3 réserves (enlèvement d’un 
tas de terre, semis du gazon et repositionnement d’une table).  
Le coût des travaux, 53 000 € HT, est à la charge de la Communauté de Communes de la Haute 
Saintonge. 
 

�  Mise en œuvre du plan nautique départemental. 
Suivant le rapport n° 347 du 14.12.2007 du Conseil Général de la Charente-Maritime, il a été décidé de 
mettre en œuvre des équipements hydrauliques et signalétiques afin d'accueillir dans de bonnes 
conditions le tourisme fluvial et d'assurer le développement du tourisme rural. 
Notre commune a consulté un bureau d'études à cette fin. Le montant estimatif des études s'élève à 3 
650 €. 
Le concours financier du Conseil Général au titre de la restructuration des plans nautiques sera 
sollicité pour ce projet. 
 

Autres délibérations du conseil municipal 
 

Séances du 8 septembre et du 27 octobre 2009. 
 

LOGEMENT COMMUNAL  
Les travaux se sont déroulés comme prévu, l’appartement a été loué dès le 1er août 2009. 
Le montant de la dépense (11 600 € HT) est subventionné à hauteur de 25 % par le Conseil Général. 
En revanche, s’agissant d’une location, la TVA ne sera pas récupérable. 
Monsieur Le Maire remercie Monsieur Jean-Marie BOYER pour son intervention, avec l’appui de 
Patrick MAZEAU, pour l’installation de la télévision. 

 

Assainissement et Grand Chemin Chaussée 
L’organisation des travaux et les désagréments qui en 

ont découlé. 
 

Un chantier d’une telle ampleur nécessite de 
coordonner plusieurs variables dont nous n’avons pas 
toujours la maîtrise. Mais l’aval des financeurs 
(subventions et emprunts) est bien souvent la 
principale motivation pour lancer rapidement ce genre 
de travaux. 
De plus, comme la restauration du chemin concernait 
également St Sever de Saintonge, la période des 
travaux tenait compte des attentes de chacun et la 
durée en a été d’autant prolongée. 
 

Au vu de ces éléments, le chevauchement de ces 
deux chantiers était inévitable. 
La SO PO TP et l’entreprise DUBREUIL ont essayé 
de concilier les exigences des riverains (accès au 
domicile, vendanges…) avec les contraintes 
techniques de leurs chantiers.  
De leur coté, les Rouffiacais ont globalement fait 
preuve de compréhension.  
 

Il va sans dire que la fin des travaux fut un 
soulagement pour chacun… 
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VOTE DE LIGNES DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES  
Pour mémoire, le financement des collèges est à la charge des communes à hauteur de 15 % au 
prorata du nombre d’élèves fréquentant l’établissement. La commune de Rouffiac doit verser sa quote-
part à hauteur de 735 € au bénéfice de la restructuration du collège AGRIPPA D’AUBIGNÉ. 
De même, un complément de financement pour l’achat de la cuisinière doit faire l’objet d’un 
mouvement de fonds à hauteur de 350 €. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité, vote en dépenses les suppléments de crédits 
compensés par les plus-values de recettes. 
 

FINANCEMENT DRAPEAU ANCIENS COMBATTANTS DU CANTON D E PONS 
L’association des anciens combattants et la FNACA du canton de PONS ont décidé de se regrouper. À 
cette occasion, cette nouvelle association a demandé à chaque commune du canton de participer à la 
réalisation d’un drapeau tricolore. 
La commune de Rouffiac a fait un don de 30 € à cette nouvelle association. 
 

INFORMATION ET DÉCISION À PRENDRE SUITE INCENDIE BU VETTE D’AOÛT 2005 
Après de nombreux échanges de courriers, notre ancien assureur (SMACL) somme la commune de 
rembourser le trop perçu dans ce dossier (22 000 €), Monsieur Le Maire a demandé l’aide du 
Médiateur de la République. 
Rendez-vous a été pris le lundi 7 septembre auquel Madame MG de SAMIE et Monsieur J. ARNAUD 
ont assisté Monsieur le Maire.  
En définitive, la SMACL a revu à la baisse ses prétentions. De 22 000 €, elle a accepté 12 000 € et, en 
fin de négociation, on espère une facture de 7 000 €. 
Avec l’appui de Monsieur Le Médiateur de la République, un échelonnement du remboursement de 
cette somme sera négocié (Budgets 2010 et 2011, voire 2012). 
 

SÉCURITÉ À ROUFFIAC 
Depuis quelques mois, plusieurs concitoyens ont été victimes de vols sur leur propriété ou d’actes de 
malveillance, sans parler des gênes pour tapage nocturne. 
Monsieur Le Maire rappelle que, s’il est utile d’informer les élus, rien ne remplacera une information 
voire un dépôt de plainte auprès de la Gendarmerie de PONS. 
 

DÉCHARGE VÉGÉTALE  
Le dépôt de végétaux, sur le terrain communal route de l’embarcadère, est désormais interdit. 
Une pancarte interdisant le dépôt a été posée et le dépôt brûlé. 
 

CONVENTION CDCHS : AMÉNAGEMENT DES BERGES DE LA CHA RENTE 
Le conseil municipal, à l'unanimité, a chargé Monsieur le Maire de signer tout document relatif à la 
convention de mise à disposition de parcelles à la Communauté de Communes de la Haute-Saintonge 
(CDCHS). Cette convention permet de définir le rôle de la CDCHS et autorise son intervention en 
qualité de maître d'ouvrage pendant le temps d'exécution de l'ensemble des travaux de réhabilitation et 
d'aménagement du site. 
La commune de Rouffiac, qui maîtrise l'ensemble du foncier, restera propriétaire de l'ensemble des 
équipements qui feront l'objet de travaux et en assurera l'exploitation et la charge. 
 

SUBVENTION ACCA ROUFFIAC  
L’ACCA de Rouffiac a demandé une subvention à la commune de Rouffiac. 
Afin de ne pas dépasser le budget prévisionnel de 2010, il a été proposé que la subvention accordée 
jusqu’alors à l’APOGÉ (Association cycliste de POns GÉmozac) lui soit transférée. 
La proposition est acceptée à la majorité par 5 voix POUR, 4 voix CONTRE et 2 abstentions. 
 

RÉVISION RÉGULATION CHAUFFAGE ESPACE SAINTONGE  
Il est envisagé de mettre en place une sonde de détecteur de présence pour réguler automatiquement 
la température de la salle. 
COURTS DE TENNIS 
Compte tenu des dégâts constatés (mousse et cassure d’une dalle) la décision est prise à l’unanimité 
de supprimer la haie de thuyas. 
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CIMETIÈRE 
Dans le courant 2009, des actes de vandalisme ont été constatés dans le cimetière communal et, suite 
à la dégradation d’une tombe abandonnée, la commune a dû en assumer la restauration. 
Projet 2010 : Élaboration d’un règlement intérieur du cimetière de Rouffiac qui rappellera les droits, 
devoirs et obligations de chacun pour y assurer le bon ordre, la décence, la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publique. 

 
Rentrée 2009-2010  
La rentrée scolaire s’est bien déroulée. De 110 élèves en juin 2009, l’effectif est passé à 121 en 
septembre 2009, dont une centaine fréquente la cantine. 
Si l’effectif ne change pas d’ici le 1er janvier prochain, date conventionnelle de partage des dépenses 
de fonctionnement entre Rouffiac et St Sever, la part de Rouffiac sera de 42,97 % (52 élèves issus de 
Rouffiac). 
Lors de la réunion du comité syndical du 3 septembre dernier, compte tenu des variations annuelles 
(Denrées, logistique et personnel), le prix des repas a été modifié à l’unanimité comme suit (Pour 
information, le prix moyen demandé en France est de 3,66 €) : 
 2,15 € pour un enfant en maternelle, 
 2,20 € pour un enfant en élémentaire, 
 3,20 € pour les enseignants. 
 
Loto de l’école  
Comme les années précédentes, ce fut un succès total. Par rapport à 2008 où il avait fallu refuser du 
monde, sécurité oblige, 2009 n’a laissé que quelques places inoccupées. 
On peut remercier chaleureusement les parents d’élèves, les enseignants et les nombreux participants, 
sans oublier l’animateur Alain Lagarde aidé de ses collègues. Les bénéfices serviront, d’une part, au 
financement du prochain voyage à la neige des CM2 de l’école intercommunale de St Sever-Rouffiac 
et, d’autre part, à l’investissement dans des fournitures scolaires pour toutes les classes. 
A l’année prochaine !!! 
 
Le mot du Président du Syndicat mixte.  
Au seuil de cette nouvelle année, permettez-moi, au nom des membres du comité syndical, de vous 
souhaiter une bonne et heureuse année et surtout une bonne santé. 
Je tiens à remercier chaleureusement tout le personnel du Syndicat pour son sérieux et sa 
disponibilité, la commune de St Sever pour les travaux immobiliers effectués au bénéfice des locaux de 
notre École intercommunale et la commune de Rouffiac pour les travaux de rénovation de notre Centre 
de loisirs. 
Je n’oublie pas les enseignants qui, par leur professionnalisme, forment et préparent nos enfants face 
à un avenir de plus en plus concurrentiel. De bonnes bases augmentent les chances de réussite. 
Un remerciement tout particulier aux parents d’élèves, élus ou pas au comité, qui, par leur dynamisme, 
oeuvrent pour améliorer la vie scolaire en organisant des activités (Marche nocturne, loto, tombola…). 
 

Sachez enfin que les membres du comité syndical travaillent avec sérieux pour gérer au mieux la 
cantine scolaire, la garderie, l’organisation du ménage des locaux et le centre de loisirs. 
Durant l’année 2009, le Syndicat a investi dans la rénovation de 2 classes, la pause de sèche-mains 
électriques (Épidémie de grippe A oblige) et l’achat de meubles scolaires. 
 

Au risque de me répéter, meilleurs vœux pour 2010. 
 

          Joël ARNAUD 

L’école intercommunale  
St Sever de Saintonge - Rouffiac  
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INAUGURATION DU BAC À CHAÎNE  

 
 
Cette manifestation organisée par les 2 communes 
de Dompierre et de Rouffiac a été une réussite sur 
tous les plans. (Cf article page suivante). Monsieur 
Le Maire tient à remercier publiquement toutes celles 
et ceux qui ont participé à cette opération. 
 
La technique : Elle a été assurée par Jean-Marie 
BOYER et Stéphane MAZUREAU, assistés de 
Patrick MAZEAU, agent municipal, qui se sont 
investis bénévolement. 
 
 

 
 
 
 
Le financement : Le Foyer Rural a 
organisé une tombola et a fait don des 
bénéfices ce qui a permis de couvrir 
l’ensemble des dépenses non-
couvertes par notre Communauté de 
communes. 
 
 
 
 
14 JUILLET 2009  
 
Cet anniversaire de la prise de la Bastille s’est déroulé, comme d’habitude, par : 
- Le concours de pétanque organisé par Pierre DESTRIEUX et géré de main de maître par Momo, bien 
connu des joueurs de boules de St Sever. 
- Le pique-nique tiré du sac sur l’aire de loisirs avec la traditionnelle sangría préparée et servie par 
Christiane BOUCHEREAU. 

 
 

VIDE-GRENIER 
 

Une belle journée pour cette édition 2009 du Vide-grenier à Rouffiac, marquée par une augmentation 
du nombre de vendeurs comme de visiteurs. 
Cette année, défilé et exposition de voitures anciennes ont ponctué la manifestation. 
La journée s'est terminée par le tirage de la tombola, dont les lots (entrées gratuites au Futuroscope, 
au Puy du Fou, divers musées et sites touristiques du département ainsi que des croisières sur la 
Charente ou au large des côtes atlantiques, des bouteilles de Pineau et des tee shirts du Conseil 
Général, entre autres) ont tous été généreusement offerts. Que chacun en soit remercié, tout comme 
les bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette agréable journée et, en particulier, aux 
organisatrices, Nelly et Christiane, sans oublier la Présidente du Foyer Rural, Corinne Machefert. 

Evènements Rouffiacais en 2009  

 

 



�

�����������	��

��
�� ���������	
�������
������������ � � � � ����� ��

 



�

�����������	��

��
�� ���������	
�������
������������ � � � � ����� ��

 
 
 
 
« LE FLEUVE GOURMAND »  
EN JUILLET 2009  
 
Cette expérience s’est déroulée à la 
satisfaction de tous les producteurs 
présents. La décision de ne pas 
poursuivre sur les mardis d’août a 
été prise par manque de disponibilité 
de ces mêmes producteurs. 
À ce jour, nous ne savons pas si 
cette opération sera renouvelée 
l’année prochaine. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
BOURSE AUX JOUETS DU 08 NOVEMBRE 2009  
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 
Comme à l’accoutumée, les Rouffiacais se sont réunis nombreux avec leurs élus devant le monument 
aux morts pour rendre hommage aux soldats tombés au champ d’honneur. Les honneurs militaires ont 
été rendus par un peloton de l'Armée de l'Air détaché par le Colonel commandant l'EETAA de la Base-
Ecole de SAINTES-PABAN. Après le dépôt de fleurs, l'appel, la sonnerie aux morts, et le recueillement 
devant le monument, lecture par M. Julien Tissandier, Maire, du Message du 11 novembre 2009 de 
Hubert Falco, Secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants, suivi d'un message plus 
personnel du premier magistrat de la commune. Pour clore cette manifestation, un vin d’honneur a été 
servi aux participants à l’Espace Saintonge. 
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TÉLÉTHON 
Le conseil municipal a demandé à l’association Foyer Rural de Rouffiac d’organiser le dimanche 6 
décembre un goûter dont les bénéfices seraient intégralement reversés au Téléthon. Et c’est avec 
dévouement que les responsables de l’association ont mis sur pied cette manifestation à laquelle tous 
les Rouffiacais avaient été invités. 
 
Si on oublie de compter les responsables de l’association et leur conjoint et le quatuor de conseillers 
avec leur conjoint, ce sont 11 (Onze) personnes qui ont répondu à l’appel !!!! 

 
C’est dire la déception des organisateurs. Heureusement, avec les dons reçus pendant les jours 
précédents, la commune de Rouffiac peut s’enorgueillir d’avoir versé à l’AFM près de 1 200 €. À 
l’heure où sont écrites ces lignes, il n’est pas certain qu’une telle manifestation soit organisée l’an 
prochain. La commune se ‘contentera’ peut-être de n’être qu’une boîte à lettres pour des dons en 
espèces ou en chèques… Affaire à suivre ! 
 

GUIGNOL 

Une douzaine de personnes ont assisté à un spectacle de marionnettes le mardi 8 décembre 2009 
dans la salle associative. Les enfants se sont bien amusés et les adultes ont retrouvé, l’espace d’une 
heure, les héros de leur enfance. 

 

 

 
 
 

Gym Tonic    . 
C’est sous la houlette de Muriel (diplômée « Animatrice Gymnastique Volontaire ») que les 38 
adhérents - hommes & femmes - de la Section Gym Tonic ont repris leurs activités à raison de 2 
séances par semaine : 

- Le lundi de 10 h à 11 h à la salle de judo, 
- Le mercredi de 18 h 45 à 19 h 45 à l’Espace Saintonge. 

 
Au programme : renforcement musculaire (bras, abdos, fessiers, jambes…) et cardio-vasculaire (step, 
corde à sauter…), étirements et relaxation. Un programme varié et adapté aux capacités de chacun. 
 
Pas de compétition entre les adhérents, mais seulement l’envie, le plaisir et la volonté de se retrouver 
pour entretenir son corps et quelques fois avoir la satisfaction de dépasser ses propres limites. 
 
Il n’est jamais trop tard pour venir les rejoindre. 
Profitez de la nouvelle année pour prendre de bonnes résolutions et venez pratiquer 1 ou 2 h de gym 
en musique, dans une ambiance conviviale et décontractée.  
 
Renseignements : Nelly Desaphis : 05.46.96.14.25, Jocelyne Berroneau : 05.46.93.94.07 
58 €/an (septembre à juin) + 12 € carte Foyer Rural. 
 

En projet pour 2010 : des séances de YOGA pour être  Zen !!! 
 
Alliant exercice physique mais aussi cérébral, de plus en plus de personnes pratiquent le Yoga. Si 
vous souhaitez essayer avant de vous engager, venez découvrir postures, respiration, 
concentration…sous l’égide de M. David Vendé  au cours d’une séance découverte gratuite : 

le 28 janvier 2010 à 18 h 45, salle de judo (à côté  de la mairie). 
(Apporter 1 tenue confortable & chaude + 1 tapis ou 1 grande serviette de bain) 

La vie associative  
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Tennis-club de Rouffiac   . 
 
Notre assemblée générale a vu une participation des adhérents plus importante que les années 
précédentes. 
Cédric, le président, a dressé un bilan général de la saison. Faute de rapport d’activité écrit, chaque 
responsable a dressé le bilan des activités sur la saison écoulée. Le rapport financier présenté par Joël 
montre des finances saines 
 

Le bureau 2010  
L’ancien bureau a été reconduit dans sa totalité. Cédric Dever (Président), Yves Archambaud (Vice-
Président), Manuel Bouchereau (Secrétaire), Joël Arnaud (Trésorier) et Éric Defaye (Correspondant 
sportif). 
 

Les licenciés 2009  
Le nombre de nos adhérents est resté stable avec une majorité d’enfants qui ont fréquenté l’école de 
tennis. 
 

École de tennis  
C’est une trentaine de jeunes qui ont fréquenté les cours du mercredi. Plusieurs communes sont 
représentées : Rouffiac, St Sever, Chérac, Montils et Brives. Les plus âgés ont joué en championnat 
départemental adulte, les plus jeunes ont participé à la journée mini tennis à Saintes. 
La forte augmentation des jeunes pose un problème d’encadrement. Actuellement Eric et Franck 
assurent bénévolement les cours le mercredi (5 heures), F. Chatenet de 11 h à12 h et Eric de 11 h à 
12 h, 14 h à 15 h, 15 h à 16 h et 16 h à 17 h. Si l’on veut que notre école de tennis puisse se 
pérenniser correctement, il faudra à terme trouver une solution avec d’autres initiateurs et pourquoi pas 
un moniteur brevet d’état rémunéré ce qui entraînerait un coût supérieur pour les enfants. Mais comme 
pour le basket il y a quelques années, le manque de structure couverte est un handicap insurmontable. 
 

Les équipes  
En première division, l’équipe masculine termine cinquième de sa poule à égalité avec Pérignac et 
Cercoux et devant Bussac Forêt. Le set average défavorable reconduit cette équipe en 2ème division. 
L’équipe féminine termine 4ème. 
L’équipe 2 n’a pu jouer que trois rencontres par manque de joueurs, pourtant prévus au départ du 
championnat. 
 

Le tournoi 2009  
Bonne participation cette année encore avec près de 90 inscrits.  
Comme tous les ans, l’accueil et le juge arbitrage ont été assurés par Joël, Cédric et Eric. Dommage 
que les membres du club ne s’impliquent pas d’avantage. 
Les participants sont venus de Jonzac, Saintes, Fontcouverte, Pays buriaud et de plusieurs clubs de 
Charente. 
3ème série messieurs : Cédric Ducouret (Matha) bat Romain Lacotte (Saintes) 
3ème série dames : Odile Drévillon (Cognac) bat Charlotte Gros (Jonzac) 
4ème série messieurs : Simon Pécastaing (Pays Buriaud) bat Sylvain Commandré (Fontcouverte) 
4ème série dames : Christine Gauduchon (Fontcouverte) bat Stéphanie Chauvet (Jonzac) 
 

Notre tournoi fait partie du circuit de Saintonge (Rouffiac, Fontcouverte et Chérac). Les huit premiers 
de chaque catégorie sont qualifiés pour un ‘Master’ début septembre qui s’est déroulé cette année à 
Rouffiac. 
Victoire de Cédric Ducouret (3ème série messieurs), Christine Rimaudière (3ème série dames), José 
Fernandes (4ème série messieurs) et Amélie Tessier (4ème série dames). 
A noter, l’excellente ambiance aussi bien pendant le tournoi de juin que pendant le ‘Master’ de 
septembre ; les joueurs prennent toujours autant de plaisir à venir jouer à Rouffiac. 
 

Classement 2010  
Les promu(e)s: 
En Messieurs, Franck Chatenet: 15/5, Cédric Dever: 30, Manuel Bouchereau: 30, Eric Defaye: 30 et 
Yves Archambaud: 30/1. 
En Dames, Pierrette Defaye: 30/1. 
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PROJETS POUR 2010 
 

École de tennis  
De nombreux nouveaux inscrits, plus les fidèles motivés des années précédentes. Le nombre 
d’enfants est encore en augmentation. Cette année, le nombre d’adolescents étant en progression, 
une équipe jeune sera engagée en 15/16 ans 
 

Les équipes  
L’équipe 1 va retourner en 2ème division sauf si elle est repêchée. L’équipe féminine sera renforcée par 
Marion qui fait son retour au club. Une équipe light avec les jeunes sera encadrée par Yves 
Archambaud. Une équipe vétérans en + de 55 ans ou en + de 45 ans. 
 

Participation  
À l’opération ‘Moi, je suis sport’ initiée par le Comité Olympique et Sportif et la DDJS sans oublier la 
journée mini tennis à Rochefort. 
Tournoi OPEN  
Première quinzaine de juin. 
 

Logistique  
Le terrain A sera nettoyé en profondeur et démoussé (Intervention d’une entreprise spécialisée), le filet 
du terrain B sera changé et les piquets de simple seront tous à changer. À noter également, la 
réparation du grillage du terrain B (Des vandales s’amusent à le découper à la pince coupante pour 
pouvoir jouer gratuitement!). 
 

Licences  
Les licences FFT, avec assurance, sont à retirer chez Joël ARNAUD (20 € pour les -18 ans et 29 € 
pour les adultes). La carte du Foyer Rural de Rouffiac est obligatoire pour les adultes (12 €). 
Il est toujours possible de jouer sans être licencié à condition de louer auprès de notre épicier une 
tranche horaire. Il vous sera remis la clé d’un court moyennant 5 €. 

 

Judo-club de Rouffiac   . 

L’effectif saison 2007-2008 était de 81 licenciés. 
Les cours pour la saison 2009-2010 sont répartis de la façon suivante : 

- Le mardi,  de 18 h 30 à 20 h 00 cours des moyens (nés en 2000 et jusqu’à 2003) 
de 20 h 00 à 21 h 30 cours des grands (nés en 1999 et avant) 

- Le mercredi, de 18 h 00 à 20 h 00 cours des petits débutants. Nous prenons les enfants à  condition 
d’avoir 6 ans révolus dans la saison sportive. 
- Le vendredi, de 18 h 30 à 20 h 00 cours des moyens (nés en 1996 jusqu’à 1999) 
de 20 h 00 à 21 h 30 cours des adultes 

Cotisation trimestrielle : 17 € (14 € à partir de 2 personnes de la même famille) 
Licence : 32 € 
Carte Foyer Rural : 12 € (à partir de 18 ans) 
Passeports : 8 € - Livres judo : 7 € - Location kimonos : 3 € 

Pour tous renseignements complémentaires, passez nous voir à la salle, nous serons heureux de vous 
accueillir et de répondre à toutes les questions que vous pourriez vous poser. 

CONTACTS : 
 
Le président M. MANDIN Dominique, tél. 05.45.35.16.70  
dom.mandin@tele2.fr 
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Enseignant M. GINGUENAUD Didier, tél. 05.46.91.04.26 / 06 79 81 90 59 
didier.ginguenaud@wanadoo.fr 

Enseignant M. MOREAU Loïc, tél. 06.78.02.41.42 / 06 03 27 65 27  
pigeau.sandrine@wanadoo.fr 

Les marcheurs   . 
 
Ce sont de 8 à 15 marcheurs qui se retrouvent tous les vendredis à 13 h 30 pour sillonner les sentiers 
et profiter des paysages le long de la Charente, dans les bois & vignobles de Rouffiac ou des 
communes avoisinantes. 
Ouvert à tous, sans difficultés particulières, la convivialité et surtout la bonne humeur sont toujours au 
rendez vous quel que soit le temps (ou presque) et quelle que soit la saison. 
Alors à bientôt, n’hésitez pas, venez à leur rencontre ! 
Renseignements : Eric Defaye : 05.46.96.45.45 
 

Fêtes et culture   . 

Comme ce siècle va vite ! Voilà déjà une décennie que nous œuvrons dans cette section du Foyer 
Rural et, avec le recul, nous remarquons avec plaisir que les deux activités permanentes que nous 
avons choisies sur un coup de cœur semblent correspondre aux attentes actuelles. 

L'informatique  entre de plus en plus dans notre vie. Ces cours répondent donc à la nécessité de 
s'adapter à ce nouveau mode d'administration auquel on ne pourra pas échapper à terme. Certes, la 
toile charrie du meilleur comme du pire, mais si on l'utilise avec discernement c'est un outil merveilleux 
qui peut, en particulier, rompre le carcan de l'isolement et de la solitude.  

En ce qui concerne la danse,  la journée du Téléthon qui n'est pas si loin nous fait penser à la chance 
que la plupart d'entre nous a de se mouvoir normalement, ce qui nous conduit à l'idée que nous avons 
le devoir de faire quelque chose de notre corps si aucun handicap ne nous en empêche. La danse est 
un de ces moyens, mais aussi bien d'ailleurs la gymnastique, le judo, la marche, le tennis, toutes 
activités qui vous sont proposées à deux pas de chez vous par le Foyer Rural. 

Nous ne dirons jamais assez tout le bien que nous pensons de nos dévoués animateurs qui, avec leur 
compétence, leur sérieux, leur disponibilité mais aussi avec leur cœur, font vivre notre section, sans 
oublier tous nos fidèles adhérents qui nous apportent leur confiance et leur amitié et sans qui rien 
n'existerait. 

Enfin, nous espérons que vous avez passé de très bonnes fêtes de fin d'année et par ces temps de 
morosité, nous vous invitons à aborder 2010 avec le sourire qui, selon un proverbe africain, est la plus 
petite distance qui sépare deux personnes, ce qui pourra contribuer à rendre harmonieux les rapports 
sociaux. 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE A TOUS ! 
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Recensement Agricole en 2010   . 
 
Le prochain recensement agricole démarrera à l'automne 2010.  
Les recensements agricoles s'effectuent tous les 10 ans, le dernier a eu lieu en 2000. 
C'est l'une des plus importantes opérations statistiques du ministère de l'Alimentation de l'Agriculture et 
de la Pèche. Il s'effectue dans le cadre de la réglementation statistique de l'Union européenne et selon 
les recommandations des Nations unies. Cette opération est couverte par le secret statistique. 
Toutes les exploitations agricoles situées en métropole, dans les départements d'outre-mer et dans les 
collectivités d'outre-mer de Saint-Martin et Saint-Barthélémv sont concernées. 
 
Afin de préparer la phase de collecte une opération préliminaire de constitution des listes 
d'exploitations à enquêter dans chaque commune s'effectue auprès des mairies, c’est l'opération 
SOURCE. 
 

Obtenir un passeport biométrique   . 
Formalités administratives 
 
Retirer l’imprimé en mairie (de résidence) 
Justificatifs : 
- Copie intégrale de l'acte de naissance (pour 
les mineurs). à demander dans la commune du lieu 
de naissance. 
- Extrait d'acte de naissance avec filiation (pour 
les majeurs). à demander dans la commune du lieu 
de naissance 
- Justificatif de domicile (EDF, eau, téléphone, 
loyer...) de moins de 3 mois 
- Carte d'identité même périmée ou permis de 
conduire. 
- Ancien passeport ou déclaration de perte ou 
vol 
- Jugement de divorce pour garde des enfants 
et autorité parentale 
- Certificat de nationalité française ou décret de 

naturalisation pour les personnes d'origine 
étrangère 
- Si parents non mariés ou divorcés, la 
présence des deux parents est obligatoire pour 
les mineurs 
 
Timbre fiscal : 
 - si la photo est fournie par le demandeur 
(Mairie Pons ou Saintes) 

- 86 € pour adultes 
- 42 € de 15 à 18 ans 
- 17 € pour les moins de 15ans 

 - si la photo est faite en Mairie  (Pons) 
- 89 € pour les adultes 
- 45 € de 15 à 18 ans 
- 20 € pour les moins de 15 ans 

 
Délai d'obtention : 15 jours minimum 
 

 

Internet : services en ligne aux administrés   . 
 
Depuis plusieurs années certains documents ou procédures administratives sont accessibles par 
internet. 
Vous trouverez donc ci-dessous une liste qui vous permettra de gagner du temps et vous évitera de 
vous déplacer. 
 

Informations pratiques et 
réglementaires.  
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Téléservices  
- Pôle emploi : services en ligne pour les 
demandeurs d'emploi 
- Changement d'adresse en ligne 
- Déclaration en ligne des revenus 
- Demande d'actes d'état civil en ligne : extrait 
de naissance, de mariage, de décès 

- Dde d'extrait du casier judiciaire n° 3 
- Demande en ligne de certificat de situation 
administrative (non gage et non opposition) 
- Service de télépaiement des amendes 
- Télépoints : consultez votre solde de points 
pour votre permis de conduire. 
 

 
 
Formulaires  
- Carte de commerçant ambulant 
- Contrat apprentissage ou avenant 
- Création d’une association 
- Déclaration de travaux 
- Demande d’aide juridictionnelle 
- Demande de certificat d’immatriculation d’un 
véhicule 
- Demande de subvention en ligne 
- Formulaire de demande auprès de la Maison 
départementale des personnes handicapées 
(MDPH, ex-COTOREP) 
- Le certificat d’urbanisme - Cerfa n°13410 
- La notice explicative pour les demandes de 
permis de construire, permis d’aménager, 

permis de démolir et déclaration préalable 
- La déclaration préalable - Cerfa n°13404 
- Le permis d’aménager - Cerfa n°13409 
- Le permis de construire - Cerfa n°13409 
- Le permis de construire pour une maison 
individuelle et/ou ses annexes - Cerfa n°13406 
- Le permis de démolir - Cerfa n°13405 
- La déclaration d’ouverture de chantier - Cerfa 
n°13407 
- La déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux - Cerfa n°13408 
- La demande de transfert de permis délivré en 
cours de validité - Cerfa n°13412 
- La demande de modification d’un permis 
délivré en cours de validité - Cerfa n°13411  

- Dépôt de plainte (Expérimentation en Charente-Maritime) 
Depuis le 1er novembre 2008, il est possible de déclarer une infraction par Internet (pré-plainte) dans 
les départements des Yvelines et de la Charente-Maritime. Après cette démarche en ligne, l'internaute 
doit aller au commissariat ou à la Gendarmerie pour terminer sa déclaration. 
La procédure mise en test concerne uniquement les infractions portant atteinte aux biens et dont les 
auteurs ne sont pas identifiés. Sont donc exclues les agressions faites aux personnes. Taper « porter 
plainte » et suivre les indications. 
 

RAPPEL : Élagage des arbres et des haies privés    . 

dépassant sur le domaine public   . 
 
Tout propriétaire est chargé d’assurer l’élagage de  ses arbres et haies afin de ne pas empiéter 
sur le domaine public. 
 

Arbres et haies à proximité des lignes électriques :  
Les conséquences sont d’autant plus dangereuses lorsqu’il s’agit d’arbres à proximité de lignes 
électriques.  
Pour mémoire, aucun élagage aux abords des lignes électriques ne peut être entrepris par un 
propriétaire sans accord préalable d’ERDF. Pour toute démarche administrative contacter votre 
représentant local d’ERDF (tel : 05 46 23 53 52). 
Lorsque des branches ou des arbres occasionnent des dégâts sur les infrastructures électriques, 
ERDF engage des recours envers les propriétaires des arbres présumés responsables des 
dommages. (coût moyen env. 6 000 €). 
 

Arbres et haies empiétant sur une voie communale et pouvant y gêner la circulation : 
Après avertissement, la commune peut procéder ou faire procéder aux travaux par un tiers. Dans ce 
cas, le coût sera intégralement à la charge du propriétaire. 
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Intoxications monoxyde de carbone   .  
 
A la suite du signalement d’un cas de décès en Charente-Maritime, par des émanations de monoxyde 
de carbone, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Charente-Maritime 
nous demande de relayer ce message. 
 

Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et mortel. Dans la majorité des cas, ces 
accidents sont dus à l'utilisation d'une installation défectueuse de chauffage ou de production d'eau 
chaude, quel que soit le combustible utilisé : gaz, fuel, bois ou charbon. 
Les symptômes de l'intoxication sont : maux de tête, nausées, confusion mentale, fatigue, et peuvent 
ne pas se manifester immédiatement. En cas d'intoxication aiguë, la prise en charge doit être rapide et 
justifie une hospitalisation spécialisée. 
 

En France, chaque année, environ 5 000 personnes sont victimes d’une intoxication au monoxyde de 
carbone : 1 000 d’entre elles doivent être hospitalisées, ces accidents pouvant laisser des séquelles à 
vie. 100 en décèdent.  
 

Les consignes d'utilisation des appareils à combustion qui doivent être scrupuleusement respectées 
sont : 

- N’installez jamais un groupe électrogène dans un lieu fermé (maison, cave, garage…). 
- N’utilisez jamais de façon prolongée un chauffage d’appoint à combustion.  
- N’obstruez jamais les grilles de ventilation, même par grand froid.  
- Aérez quotidiennement votre habitation, même par temps froid. 

 
En cas de suspicion d’intoxication due à un appareil 
à combustion :  

- Aérez immédiatement les locaux en ouvrant 
portes et fenêtres, 

- Évacuez les locaux au plus vite, 
- Appelez le 112 (N° d’urgence européen) ou 

le 18 (Sapeurs-Pompiers) ou le 15 (SAMU).  
- Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir 

reçu l’avis d’un professionnel du chauffage 
ou des sapeurs-pompiers.  

 

Le SITE NATURA 2000   . 

« Vallée de la Charente, des Seugnes et du Coran» : des outils de gestion à la   . 
disposition des usagers pour conserver ce patrimoine exceptionnel   . 

� �
�
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de 
leurs habitats. La démarche du réseau Natura 2000 privilégie la recherche 
collective d’une gestion équilibrée et durable qui tient compte des 
préoccupations économiques et sociales.  

 
Depuis près de 30 ans, et conformément aux Directives européennes « Habitats 
Faune Flore » et « Oiseaux », le réseau Natura 2000 se met en place sur les 
territoires de l’ensemble des États membres de l’Union Européenne. 
 
 Pour définir les orientations à privilégier dans chaque site Natura 2000, un document d’objectifs 
(le DOCOB) est rédigé et validé par un comité de pilotage associant les différents acteurs concernés. 
Ce document dresse un état des lieux des enjeux biologiques, économiques et sociaux dans le 

POUR EN SAVOIR PLUS : 
==> INPES : www.inpes.sante.fr/CO/FAQ.html 
==> DDASS : 2 avenue de Fétilly - B.P. 545 – 

17021 -La Rochelle Cedex 
 Tél. 05.46.68.49.00 -Fax 05.46.34.25.30 

dd17-direction@sante.gouv.fr 
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périmètre du site et détermine les orientations destinées à conserver et/ou améliorer l’état biologique 
des habitats et des espèces présentes. 
 
 Sur le site Natura 2000 de la « Vallée de la Charente, des Seugnes et du Coran » vous pouvez 
mettre en place des outils de gestion sur différents milieux :   

 
 En milieu agricole  : Les Mesures Agro-Environnementales Territorialisées  
(MAET) sont des outils destinés à favoriser la mise en œuvre de pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement en contrepartie d’une rémunération annuelle 
correspondant aux coûts supplémentaires et manques à gagner induits. Les MAET sur la 
Vallée de la Charente, des Seugnes et du Coran sont mises en place par l’Association 
Départementale pour l'Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles 

(ADASEA) et la LPO.   
 
 En milieu forestier  : Le Contrat Natura 2000 Forestier  permet la mise en œuvre d’une 
gestion alternative des milieux forestiers, basée sur des interventions ayant pour seul objectif 
d’améliorer le statut de conservation des habitats ou des espèces présentes. Un arrêté préfectoral 
régional précise les interventions pouvant bénéficier d’un contrat. 
 
Pour encadrer et promouvoir les mesures de gestion spécifiquement en milieu 
forestier, la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) a monté un 
partenariat avec un organisme de développement forestier afin d’apporter une 
contribution technique à la structure animatrice du site : ainsi, le Centre d’Études 
Techniques et d’Expérimentations Forestières de la Charente (CETEF 16) et le 
Centre Régional de la Propriété forestière de Poitou-Charentes (CRPF) travaillent depuis octobre 2009 
en collaboration avec l’animatrice de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO). 
 
 Dans les autres milieux (ni agricoles, ni forestier s) : Le Contrat Natura 2000 , permet  
même la mise en œuvre d’une gestion alternative ayant pour seul objectif d’améliorer le statut de 
conservation des habitats ou espèces présentes.  
 
 Sur tous les milieux  : La Charte Natura 2000  permet aux signataires de valoriser leurs 
bonnes pratiques actuelles et d’adapter, avec un coup de pouce, celles qui peuvent le devenir. Cet 
outil n’implique pas le versement d’une rémunération mais peut donner accès, surtout pour les 
propriétaires, à certaines exonérations fiscales. En milieu forestier, la signature de la charte permet 
d’obtenir une garantie de gestion durable.  
 
 Pour tout renseignement, n’hésitez pas à faire appel à :  
 
Emilie GENERAL 
Animatrice Natura 2000 
LPO - Les fonderies royales 
8-10 rue du Docteur Pujos 
BP 90263  
17305 Rochefort 
05.46.82.12.34 
emilie.general@lpo.fr 

Martine GERON  
Conseillère agri-environnement 
ADASEA 
2 bis route des Marsais 
Fief Montlouis 
17100 SAINTES 
05.46.93.88.27 
martine.geron@adasea.net 

Yves LACOUTURE  
Animateur forestier  
CETEF 16 /  CRPF 
Maison de la Forêt 
20 rue Léonard Jarraud 
16000 ANGOULÊME 
06.08.84.02.85 
yves.lacouture@foretpriveefrancaise.com 

 
Rédaction : Yves Lacouture et Emilie Général – Novembre 2009  
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Assistante sociale   . 
 
L’assistante sociale de notre canton, Madame Soraya LAURET, dépend de la Délégation Territoriale 
d'Action Sociale de la Haute Saintonge et travaille à l'Antenne de Pons, 5 rue Gabriel Perrier. 
Tél. 05 46 96 17 63 - Fax 05 46 96 25 10. 
Elle assure les permanences suivantes, sur rendez-vous : 
Antenne de Pons : Mardi et Jeudi de 9 h à 12 h 
Mairie de Rouffiac : 2ème Mardi du mois de 14 h à 16 h (Tél. 05 46 96 40 93) 
Mairie de Pérignac : 3ème Lundi de 9 h 30 à 12 h 00. (Tél. 05 46 96 41 95) 
 
 

ADIE (Association pour le Droit à l’Initiative Économique)   . 

 

LE MICROCRÉDIT AU SERVICE DE L’EMPLOI 
Le microcrédit est un outil de financement pour les personnes qui veulent créer leur propre emploi. 
L’ADIE (Association pour le Droit à l’Initiative Economique), association reconnue d’utilité publique, 
propose des prêts adaptés et des conseils personnalisés pour la réussite de votre projet. 
Dorénavant, les microcrédits de l’ADIE peuvent aussi aider les personnes qui recherchent un emploi, 
en finançant l’achat d’un véhicule ou sa réparation, le permis de conduire, une formation 
professionnelle, un ordinateur pour la prospection, etc. 
 
Grâce à un partenariat avec la Région, ces microcrédits personnels ont des intérêt limités à 4,5 % par 
an, remboursables en totalité à la fin du prêt. Le montant emprunté peut aller jusqu’à 3.000 € et les 
fonds sont versés dans les 8 jours. 
Pour étudier votre demande contacter :  
Camille RACLET au 05 46 93 32 06 ou 0800 800 566 cr aclet@adie.org  
 

Benne   . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : DERNIER AVIS AVANT 
SUPPRESSION DE CE SERVICE 

 
Il est FORMELLEMENT INTERDIT    
de déposer quoi que ce soit en dehors des   
containers, d'ouvrir les portes quand la benne est 
pleine, de surcharger le container en hauteur 
(dépassement de la ridelle interdit). 
Les matériaux et les végétaux doivent être déposés à 
la déchetterie de Pons.  
Autocollant d'accès disponible au secrétariat de la 
Mairie. 
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Les artisans et les commerçants   . 
�  ALIMENTATION - TABAC - PRESSE - PECHE - JARDIN - BA ZAR 

1000 FRAIS - Eric PAVIE : 3 avenue du Pradeau (tél :  05 46 96 34 03) 

�  ANIMATION MUSICALE – DJ  

JACKY – JACK    (tél : 06 80 44 18 49) 

�  APICULTEUR (Récupération d'essaims) 
Marc ROSSIGNOL : 20 rue du Petit Loubet ( tél : 05 46 96 47 78 ou 06 29 55 54 91) 

�  AR' SCENE (TV - Hifi - Home cinéma - Informatique) 
Jean-Marie BOYER : 70 avenue de Peuplat  (tél/Fax 05 46 92 86 33 ou 06 10 18 22 06) 

�  ASSISTANTES MATERNELLES 
Véronique BOISSINOT : 7 Ch du Clône (tél : 05 46 91 96 03) 
Isabelle LOISEAU : 18 rue de la Charente (tél : 05 46 97 72 68) 

�  AUX BONS POINTS (Couture et retouche) et Déléguée S TANHOME 
Chantal DEBORDE : 9 rue de la Mérine  (tél : 05 46 96 46 44 ou 06 81 35 38 11) 

�  CED L’ART PLANTEUR (Graphisme) 
Cédric ROUXEL : 5 Allée de l’école  (tél : 06 10 89 37 25) 

�  TERRASSEMENT (Assainissement - Réseau - Aménagement  - Accès) 
Jérôme CHAILLOT : 1 rue des terres  (tél/Fax 05 46 95 32 01 ou 06 07 75 02 74) 

�  MAÇON - TAILLEUR DE PIERRES 
Jérôme LOISEAU : 18 rue de la Charente  (tél /Fax : 05 46 97 72 68 ou 06 21 94 40 80) 

�  MAÇONNERIE – COUVERTURE – CHARPENTE. 
HERVE CONSTRUCTION,  Hervé TORCHUT 51 avenue du Pradeau  (tél : 05 46 93 34 40 ou 06 08 48 58 02) 

�  JOINTOYEUSE (Pose de bandes sur plaques de plâtre) 
Chantal KUCHENBUCH : 2 impasse du Tilleul (tél : 08 71 28 67 94 ou 06 83 15 22 45) 

�  PEINTURE – REVÊTEMENT DE SOL (Dépôt) 
Jean-Michel DENAT : 53 Av du Pradeau  (tel/ fax 09 54 12 67 49) 

�  ENTREPRISE GENERALE DE BÂTIMENT 
Yves MAITRE : 44 le grand chemin Chaussée  (tél : 05 46 91 13 25) 

�  ÉLECTRICITE GENERALE 
Christian DANIAUD : 29 Grand Chemin Chaussé  (tel : 05 46 96 32 34 ou 06 78 59 77 51 )  

�  CLOISONS SÈCHES – HUISSERIES 
Frédéric BENETAUD : 57, av du pradeau  (tél : 06 09 87 06 22) 

�  ENTREPRISE DE TRAVAUX AGRICOLES 
Laurent MARTINAUD : 5 rue du Plantis blanc (tél : 05 46 96 45 77) 

�  GÎTES 
Tina WESTON, 3 Av du Pradeau  (tél : 05 46 91 11 67) 
Marie Georges de SAMIE, la Seigneurie, Allée de Moléon (tel :09 63 01 08 53) 

�  VIGNERON PRODUCTEUR de Cognac, Pineau des Charentes , vins. 
Emmanuel SEGUIN - : 7 avenue de Peuplat  (tél : 05 46 96 40 80 ou 06 77 69.78 16) 
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Nous avons souhaité profiter de chaque bulletin pour mettre en avant certaines structures ou 
associations qui gravitent autour de notre commune. 
Nous avons choisi de débuter cette rubrique par notre communauté de commune. 
 

La Communauté de Communes de Haute-Saintonge (CDCHS) 
 

En quelques chiffres… 
Date de création 29 décembre 1992 
Président Claude Belot 
Site internet http://www.haute-saintonge.com/ 
Siège Jonzac 
Superficie 1 631,00 (23,76% du département) km² 
Population 57 043 (9,52% du département) hab. (2006) 
Densité 35 hab./km² 
Communes 123 (26,06% des communes du département) 

 

Son territoire  

C'est la Communauté de Communes qui regroupe le plus grand nombre de communes en France. 
(Cf. Carte ci jointe) 

 

Ses Compétences  

Elle agit dans divers et nombreux domaines : 
- Aménagement de l'espace 
- Politique de l'emploi  
- Gestion d'un centre de secours 
- Développement et aménagement économique 
- Action de développement économique :  

- soutien des activités industrielles 
commerciales ou de l'emploi  

- soutien des activités agricoles et 
forestières 

- Création, aménagement, entretien et gestion 
des zones industrielles commerciales, tertiaires, 
artisanales ou touristiques  

 

- Tourisme 
- Développement et aménagement social et 

culturel 
- Activités culturelles ou socioculturelles 
- Construction ou aménagement, entretien, 

gestion, d'équipements ou d'établissements 
culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs 

- Énergie  Hydraulique 
- Environnement collecte et traitement des 

déchets ménagers et déchets assimilés 
- Logement et habitat 
- Sanitaire et social 

Les dernières réalisations pour la commune de Rouffiac et pour les Rouffiacais. 
Aire de loisirs du bord de Charente. 

- Construction de la halte équestre. 
- Estacade base Nautique. 
- Concerts autour de l’inauguration du bac à chaîne. 

Environnement. 
- Collecte des déchets. 
- Distribution gratuite de bacs à compost. 

Mieux connaître....  
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Quelques services, activités et animations mises en place avec le concours de la communauté de 
communes de Haute-Saintonge et tenues à notre disposition. (liste non-exhaustive) 
�
Jonzac et certaines mairies  : La Permanence d’accueil, d’information et d’orie ntation (P.A.I.O) 
est une organisation mise à la disposition des habitants de la communauté de communes et qui est un 
service d'accueil et d'aide pour les jeunes en difficulté après leur scolarité.  
Des permanences sont ouvertes dans différentes mairies. pour Rouffiac, la permanence de Jonzac 
paraît la plus proche. Elle est ouverte du Lundi au Vendredi sur rendez- vous de 9h à12h30 et de 14h à 
17h30 (tél. 05 46 48 58 10). 
 

Jonzac : La  Médiathèque  vous propose un éventail 
important de livres et revues moyennant une cotisation 
annuelle très raisonnable. Elle nous permet aussi d'être 
au courant des spectacles ou expositions prévus dans 
la communauté de communes qui sont vraiment très 
attractifs.  
�

Vitrezay : Le pôle Nature propose des animations 
aussi bien pour enfants que pour adultes. 
Pour tous renseignements: tel: 05 46 49 89 89 
vitrezay@wanadoo.fr  
restauration et hébergements : 
tel : 05 46 86 47 58  
 

Montlieu la Garde  : La Maison de la forêt  (. Tél : 
05.46.04.43.67 ) 
Au cœur des 30 000 hectares de la forêt de Haute-Saintonge, la maison de la forêt est le lieu de 
rencontre des amoureux de l'arbre et de la forêt. Entretenir, gérer et sauvegarder cette forêt suppose le 
travail de nombreux corps de métiers et l'implication de compétences variées.  
La Maison de la Forêt présente la vie forestière dans sa globalité :  
- un sentier ludique au cœur de la forêt 
(découverte de la faune, la flore, les 
essences...)  
- le village du bois et les cabanes de traditions 
locales  
- des expositions temporaires  
- des animations (conférences, festival musical, 
soirées spectacles...)  
- des sorties nature  

Jonzac : Les Antilles de Jonzac : Des cartes de " résident " de la Communauté de Communes de la 
Haute Saintonge vous permettent de bénéficier, tout au long de l'année, de l'accès à tarif réduit (- 10 % 
environ) aux Antilles de Jonzac. 
La carte " jeune ", de 3 à 16 ans, permet l'accès gratuit au lagon des Antilles de Jonzac pour la période 
du 15/09/2009 au 15/06/2010. 
Cartes disponibles en Mairie et obtenues sur présentation du livret de famille, d'un justificatif de 
domicile et d'une photo de chacun des membres de la famille souhaitant en bénéficier. 
Les enfants de moins de 12 ans ou ne sachant pas nager doivent être accompagnés d'un adulte. 
 
Mais aussi… 
La Génétouze : Pôle mécanique de Haute-Saintonge. (www.circuithautesaintonge.com)�
Archiac :  (en cours de construction) : La maison de la vigne  et des saveurs. 
(www.maisondelavigneetdessaveurs.com) 
 

Pour une information plus détaillée, n’hésitez-pas à consulter le site de la communauté de 
communes de haute Saintonge : http://www.haute-sain tonge.com ou à vous renseigner en 
mairie . 

VISITES INDIVIDUELLES OU EN GROUPE  
(tarifs modérés)  
HORAIRES D'OUVERTURE :  
- D'AVRIL A OCTOBRE : du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 18h30; de 15h à 18h30 week-end et 
jours fériés.  
- DE NOVEMBRE A MARS : du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h. 
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Etat civil   . 
 

NAISSANCES 
27.07.2009 Justine Sabine CORDUAN—MARIN 
29.12.2009 Léa, Laurine TORCHUT 

MARIAGES 
18.07.2009  Régis André GRAVELLE et Lurdes da COSTA ALMEIDA 
25.07.2009  Cyril Christophe GOT et Sandy Paulette Denise VOLLERT 
08.08.2009  Fabrice BRASSAUD et Sabrina BLIN 
19.08.2009  Jean-Marie Arsène BOYER et Anne-Laure Frédérique IMBERT 
19.09.2009  Christophe Joël ÉLISABETH et Jennifer GEORGET 
24.10.2009  Julien Romain PIDOUX et Pauline Louise Colette DELFORGE 

DÉCÈS 
02.10.2009 Claude Christian Dominique FLEURIAULT 
08.11.2009 Yves Robert Jean Marie Charles ANDRILLON 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ROUFFIACAIS 
 
NB : L'état civil et la "bienvenue" sont soumis à l'autorisation écrite avant publication. Ne soyez pas 
surpris de ne pas y trouver vos nouveaux voisins, sauf erreur ou omission, ils ont reçu la demande 
mais n'ont pas répondu ou ont répondu négativement ! 

Agenda   . 

Don du sang 

Aujourd’hui, vous pouvez décider de sauver des vies. 
Donner son sang est un acte généreux, solidaire  
et responsable qui permet chaque année de soigner 500 000 malades. 
 
 MOBILISONS-NOUS !!! 
 DONNEZ VOTRE SANG... 

 
Collecte à ROUFFIAC 

Salle des Fêtes 
Mardi 2 Février 2010 de 16h30 à 20h00 

 
ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG – Centre Atlantique - Site de SAINTES  05 46 93 53 44. 

Autres dates importantes :  

Samedi 27 février 2010 : Repas de l'école. 

1ère quinzaine de juin : Tournoi Open de Tennis 

Trouvé   . 
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À vendre ou à louer ?    . 
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À votre service... 
 

 Mairie :  
 

   Téléphone :  05 46 96 40 93 
   Fax :  05 46 96 25 02 
   Courriel : rouffiac@mairie17.com 

 
 

 Agences postales : horaires d’ouverture : 
 
BRIVES-SUR-CHARENTE : Du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 
St SEVER de SAINTONGE : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 13 h 30 à 17 h 00 
MONTILS : Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et le Samedi de 11 h 00 à 12 h 00. 
 
 

 Bibliothèque communale 
 
Prêt gratuit des livres du Bibliobus (renouvellement 2 fois par an) et de la bibliothèque communale qui s’est 
dernièrement enrichie de livres récents grâce à de généreux donateurs. Qu’ils en soient vivement remerciés ! 
Une petite visite est toujours possible aux heures d’ouverture du secrétariat de la Mairie. À bientôt !!! 
 
 
 
 

 Site internet :  
http://rouffiac17.free.fr 
Propriété : Mr Jean-Pierre 
DESAPHIS 
 
 
 
 
 

Le secrétariat est ouvert au public: 
- Le mardi de 14 h 00 à 17 h 00 
- Le Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 
- Sur rendez-vous 


